
MUNICIPALITÉ DE L’ISLE-VERTE 
 
 

 

RÈGLEMENTS 

PATINOIRE ET CENTRE RÉCRÉATIF 
 

AUCUN ACTE DE VIOLENCE NE SERA TOLÉRÉ; 

INTERDICTION DE FUMER, DE CONSOMMER DE 

LA DROGUE ET DE L’ALCOOL SUR LES LIEUX; 

FLÂNAGE INTERDIT; 

 LE PORT DU CASQUE EST FORTEMENT 

RECOMMANDÉ POUR TOUS LES UTILISATEURS; 

RESPECTER L’HORAIRE; 

RANGER LE MATÉRIEL APRÈS UTILISATION; 

GARDER LES LIEUX PROPRES; 

CONSERVER LES ÉQUIPEMENTS EN BON ÉTAT; 

ADOPTER UN COMPORTEMENT ET UN LANGAGE 

RESPECTUEUX EN TOUT TEMPS. 
 

 

Le surveillant a l'autorité compétente pour faire respecter ces règles. Il peut exiger 

le départ immédiat d'une personne en cas de non-respect de l’une d’entre elles. 
 

 

MERCI POUR VOTRE COLLABORATION  

ET BON HIVER! 


